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• 25 000 tonnes de produits fabriqués
• 23 000 000 de boites vendues
• 18 800 références
• 2 800 boites différentes (sérigraphies)
• 1 500 étiquettes
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• 800 € coût de modification d’une boite
• 300 € coût de modification d’une étiquette
• 100 % des références impactées

• CONSEQUENCES : 2 690 000 €
• SOIT SUR 5 ANS : 500 000 € / an

• ET LA MISE EN DECHETS ???
• ET LA REACTION DES CLIENTS ???
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(Neuf nouveaux pictogrammes de danger
(Mentions de danger = Phrases H
-Conseils de prudence = Phrases P

Transit de l’information



Règlement CLP

• Objectif :
• Si REACH est un règlement qui réforme la mise sur le marché et l'utilisation 

des produits chimiques, le règlement CLP  n°1272/20 08 ("Classification, 
Labelling & Packaging") vise à améliorer l'information fournie par 
l'emballage et l'étiquetage, basé sur les recommandations internationales 
du SGH.

• Principaux changements introduits par ce règlement :
• Les 15 "catégories de danger" actuelles sont remplacées par 28 "classes de 

danger", dont 10 pour la santé, elles-mêmes divisées en catégories de 
danger.

• L'un des changements majeurs découle d'une modification des critères de 
classification fondés sur la définition des dangers.

• Par exemple, une substance actuellement classée très toxique par 
ingestion peut se retrouver en catégorie 1 ou 2 de toxicité aigüe suivant sa 
valeur de DL50 (dose létale 50) déterminée par expérimentation.

• La classification de certains produits peut donc évoluer.
• Quant aux symboles de danger qui apparaissent aujourd'hui dans un carré

sur fond jaune-orange, ils seront remplacés par un losange blanc bordé de 
rouge.



• Changement du logiciel d’étiquetage afin de se doter 
d’un outil plus puissant et pro-actif : INFODYNE 
(standard dans le domaine de la formulation).

• A ce jour, nous disposons d’une fonction expérimentale 
pour anticiper sur notre logiciel.

• Les résultats sont conformes aux textes actuels connus 
à ce jour mais ne peuvent être validés en l’absence d’un 
document officiel encore inexistant qui présenterait les 
données toxicologiques pour toutes les substances 
dangereuses.

Outil Informatique



Evolution de la Classification

Exemple d’un produit solvanté ayant pour étiquetage selon la

Directive 67/548/CE :
Xi Irritant - R36/38

Pas de pictogramme - R10

� devient avec le Règlement CLP :

• Mention de danger Irritation occulaire cat 2 (H319) ; 
irritation cutanée cat 2 (H315)

Mention de danger Liquide inflammable cat 3 (H226)

 



EXEMPLE 

QUELQUES EXEMPLES CONCRETS DE 
L’EVOLUTION DE CERTAINS ETIQUETAGES



Conclusion

• � Mise en place d’un outil informatique avec le logiciel 
Infodyne pour gérer l’application du CLP de manière 
formelle.

• � Veille réglementaire au niveau de nos fournisseurs 
qui vont basculer d’ici à 2010 sur l’étiquetage CLP des 
substances.

� A présent nous rentrons dans une phase 
d’appropriation de ces nouvelles règles d’étiquetage 
par lecture et analyse du texte, information de notre 
Fédération Professionnelle (FIPEC), formations à
venir.


